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Afrine sous occupation - Rapport numéro (294): 

 La maison du défunt « Rachid ‘HAMO » transformée en prison, agression 

contre une femme âgée et son gendre et son petit-fils mineur, redevances 

pour « Oussama Ra’hhal », abattage d'oliviers et des forêts incendiés, 

affrontements entre militants et forces turques, combats entre milices  

Traduction de l’arabe vers le français 

Le drapeau de quel pays est-il inscrit dans la constitution, réglementé par une loi et, par conséquent, 
hissé sur l'ensemble de son territoire et dans ses institutions officielles? Toute atteinte à ce drapeau est 
punie par la loi. En revanche, si un drapeau est imposé par la force des armes sur le territoire d'un autre 
pays sans fondement juridique, son déploiement en soi constitue une atteinte à la souveraineté et à la 
dignité de l'État concerné. Il est donc légitime pour son peuple de le rejeter. C'est ce que fait la Turquie en 
imposant son drapeau sur une partie du territoire syrien de manière intensive, violente et coercitive, sans 
justification légale (une loi d'occupation, par exemple). Elle va même jusqu'à lui donner une dimension 
islamique et à justifier sa généralisation par des prétextes historiques ottomans, et émet des ordres 
d'assassiner quiconque y touche! 

Vous trouverez ci-dessous des faits sur la situation actuelle: 

= Village « Hopak » et demeure du défunt homme politique Rachid ‘HAMO: 

 

 Le village de Hopak se trouve à 2 km à l'ouest de la ville de Rajo et comprend 27 maisons dont les 
résidents kurdes d'origine ont été déplacés lors de l'agression contre la région en janvier 2018, et seules 
sept familles d'entre elles sont revenues, et 20 familles de recrues ont été s'y sont réinstallés, après... La 
milice de la « Brigade du Nord », dirigée par le soi-disant « Abu ‘Abdullah Al-Zarbah », originaire de la ville 
d'Al-Zarba - la campagne du sud d'Alep, y a imposé son contrôle. Il y a une trentaine de familles de recrues 
sous des tentes au carrefour du village. Cette milice a volé la plupart du contenu des maisons et s'est 
emparée des champs d'oliviers et de vignes appartenant aux absents, ou a imposé des redevances élevées à 
ceux qui leur étaient assignés. Elle a également saisi 20 maisons, y compris leurs fournitures, leurs meubles 
et leurs équipements, y compris la maison du défunt homme politique kurde Rachid ‘HAMO, l'un des 
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fondateurs de la première organisation politique kurde. En Syrie, en 1957, elle en a fait sa propre prison, 
alors qu'avant l'occupation turque, la maison était un symbole de lutte politique Kurde et de propagation 
de la science et le savoir dans la région au fil des décennies, une destination pour des centaines de 
personnes et de visiteurs intéressés et un lieu de commémoration des événements nationaux, d'autant plus 
que les deux défunts « ‘HAMO et son épouse Khadija » y ont passé toute leur vie. Ils reposent dans leurs 
tombes dans sa cour, en plus la tombe de leur fils aîné, Qadri Jan, qui s'y trouve. 

 

Quels "révolutionnaires" sont-ce ceux-là qui, sous le couvert de la coalition syro-frères- Islamique, 
s'approprient la maison d'un civil qui était un homme politique farouche opposant à l'ignorance, à la 
tyrannie et au régime B’aas, un militant infatigable défenseur des travailleurs, de la démocratie et de la 
juste cause kurde dans le pays pendant plus de soixante ans, et qui a été jeté en prison et traqué par les 
services de sécurité... au lieu de préserver la maison et de protéger sa valeur symbolique, ils l’ont 
transformée en prison. 

= Agression contre une femme kurde âgée, son petit-fils et son gendre: 

Le 23/06/2024, le soi-disant « Abou ‘Umran », le responsable du poste de contrôle « A’hrar al-Charqiya 
», a sévèrement battu le citoyen « Mu’hammad Mustafa bin ‘Ali » du village de « Jalah » - district de Rajo , 
qui a été contraint avec sa femme de résider temporairement avec sa mère âgée, « Zainab Chékho Mustafa 
», âgée de 85 ans, dans le village de Kora – district de Rajo, avec des menaces et des insultes contre les 
habitants du village, quand la femme âgée est intervenue pour mettre fin à l'attaque, elle a également été 
battue et bousculée, et elle a subi un accident vasculaire cérébral suite à une hémorragie cérébrale, selon 
un rapport médical. Elle a été emmenée à l'hôpital de Rajo puis à la ville d'Afrine, où elle se trouve dans un 
état instable. 
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Ceci dans le contexte d’« Abou ‘Umran » avec l’aide de « Abou Mamdou’h et Abou Wadda’h/le 
muezzine de la mosquée » (tous trois venaient de la Ghouta de Damas et étaient membres de la milice de 
l’Armée de l’Islam) et « ‘Alaa Marzouq Abou Khaled », responsable des études de sécurité de la milice « 
A’hrar al-Charqiya », des habitants du village de « Kora », ont kidnappé le jeune homme « A’hmad 
Mu’hammad Mustafa, âgé de 14 ans », le petit-fils de la femme âgée et le seul résident avec elle, qui avait 
déposé un récipient d'huile d'olive pour la soi-disant « N’ama, épouse d'Abou ‘Umran », à titre d'œuvre de 
charité de sa grand-mère, et avait fabriqué une accusation immorale contre lui, ainsi que contre son proche, 
Furqan Mu’hammad Brimo, âgé de 40 ans, de la population de Kora, a été enlevé sous prétexte qu'il parlait 
de « N’ama ». Ils ont exigé une rançon de 2 000 dollars en échange de la libération de chacun d'eux, mais ils 
ont refusé de payer parce qu'ils étaient sûrs de leurs innocence, ils ont donc été remis à la milice de la « 
police civile de Rajo » et transférés à la prison centrale de Marateh à Afrine sur la base d'accusations 
fabriquées de toutes pièces. 

Deux jours après l'attaque contre la femme âgée et son gendre, « Abou ‘Umran » et « Abou Mamdou’h » 
et le soi-disant « Abou Wada’h », ont perquisitionné la maison du citoyen « Mu’hammad ‘Ali Khalfan, âgé 
de 43 ans », dans le village de « Kora », et l’ont attaqué et menacé de le tuer, sous prétexte qu’il parlait mal 
de la femme d’Abou ‘Umran. Ils ont kidnappé « Khalfan » et l'ont déposé auprès des forces de sécurité d'« 
A’hrar Al-Charqiya à Rajo », et lui ont demandé une rançon de deux mille dollars américains en échange de 
sa libération, et il y est toujours détenu. 

 Il convient de noter que lors de l'attaque contre la femme âgée et son gendre, certains citoyens du 
village ont contacté les forces de sécurité de la milice « A’hrar al-Charqiya » à Rajo, qui contrôle le village de 
« Kora », et la milice « Police civile de Rajo » pour intervenir, en vain. Lorsqu'elle a été réprimandée pour 
cela par le citoyen « ‘Hanif Brimo - membre du conseil local » qui a soigné la femme âgée blessée, la « 
police civile » l'a arrêté pendant des heures. 

= Redevances « Oussama Ra’hhal »: 

 

"Oussama Ra’hhal, surnommé Abou ‘Hassan Obama", originaire du village de M’aalli à Jabal al-Zawiya - 
Idlib, et l'adjoint de "’Abdul Karim Jamal Qassoum", chef de la milice " Brigade 112". En 01/07/2024, il a 
envoyé un officier au citoyen « ‘Arif A’hmad Dado âgé de 63 ans ». « Dans la ville de « B’adina » - district de 
Rajo, il lui a demandé 50 dollars à titre de redevance sur sa voiture qu'il avait achetée, il y a quelques jours 
et il a provoqué, sous prétexte d'un projet de réfection d'une route. Lorsqu'il a refusé de payer, il a été 
convoqué au quartier général de la « Brigade » et détenu pendant des heures, jusqu'à ce que ses deux 
frères soient obligés de payer une rançon de 300 dollars pour sa libération. 

Il a récemment réparé les routes asphaltées de la ville et du village voisin de « Dmliya », en particulier la 
route secondaire menant à un pressoir à olives, qu'il a construit dans un ancien bâtiment saisi, ce dernier 
appartenait à « ‘Habach ‘Habach Batal », un habitant de Dmilya, déplacé de force  les frais de de la 
réparation ont étaient à la charge des familles kurdes habitantes du village uniquement , et non pas des 
familles de ceux recrutés parmi les Arabes et les Turkmènes, qui disposent aussi de voitures et de machines 
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plusieurs fois supérieures à celles des Kurdes, et ils ont des entreprises (stations-service, boulangeries 
automatisées, bureaux de change, etc.) et autres exonérés de redevances et taxes ; Il a imposé une 
redevance de 50 dollars à chaque famille kurde possédant une machine et de 500 dollars à chaque 
propriétaire d'un pressoir à olives. Il a collecté environ 16 mille dollars américains auprès de « B’adina » et 
environ 8 mille dollars auprès de « Dmliya ». 

Il y a un mois, il a agressé un jeune homme dans son salon de coiffure de la commune de B’adina, l'a 
roué de coups, et a détenu avec lui quatre autres jeunes hommes pendant plusieurs jours au quartier 
général de la brigade sous les coups et les insultes, sous prétexte qu'ils consommaient des boissons 
alcoolisées, alors que certains de ses membres en consommaient ouvertement et sans leurs poser de 
questions. 

Il est à noter que « Ra’hhal », par la force des armes depuis 2018, s'est personnellement emparé de 
nombreuses propriétés des Kurdes, notamment (une maison et des magasins appartenant au « défunt 
Mustafa Nachaat Mustafa » pour loger sa famille, une station-service appartenant à « Rachid ‘Hassan Dado 
» malgré sa présence, un bâtiment de pressoir à olives appartenant à « Ghassan ‘Omar Fawzi « Malgré sa 
présence », un bâtiment agricole domestique des poules, appartenant au « défunt Mustafa ‘Abdo J’afar » 
malgré la présence de deux de ses enfants) dans la commune de « B’adina " ; Et environ 7 000 oliviers 
appartenant aux habitants des villages de « Khazya, Chitka et ‘Habo » - district de Mabata/M’abatli. Il 
emploie les citoyens des villages sous le contrôle de la brigade avec leurs véhicules et machines agricultures 
pour entretenir les champs saisis, il ne paie aucun salaire et possède également des troupeaux de bétail et 
les biens qui sont cachés et dissimulés sont beaucoup plus de ceux signalés ci-dessus. 

= Coupe des oliviers: 

Bien qu’il n’y ait actuellement aucun besoin de bois de chauffage pour se chauffer, et que les oliviers 
portent des fruits et constituent la principale source de revenus de leurs propriétaires, un groupe armé a 
abattu 10 gros troncs d’arbres, situés au sud du cimetière du village de « ‘Habo ». – district de 
Mabata/M’abatli, ces derniers appartenaient au citoyen « Ramzi Rachid ‘Aguid, un habitant du village ». 

= Feux de forêt: 

En suivant les nouvelles de la « Défense civile syrienne », les intéressés constatent l'ampleur des 
incendies qui ravagent les forêts de la région d'Afrine, dont nous avons confirmé à plusieurs reprises qu'ils 
ont été délibérément déclenchés pour de nombreuses raisons, comme l'a confirmé la « Défense civile » : le 
01/07/2024, trois incendies ont été éteints dans les forêts de la campagne Afrine « M’abatli, Maydan Akbas, 
B’adina/B’adanli », ainsi que l'extinction des incendies dans la forêt du village de « ‘Hajj ‘Hassan/’Hajj 
‘Hassanli ». » - Jenderes, qui ont été renouvelés le jeudi 04/07/2024, et se poursuivent jusqu'à présent, 
comme il y a eu des incendies précédents le 27 et 28/06/2024, A partir des photos publiées, on constate 
l'étendue des dégâts, ainsi que les troncs d'arbres préalablement coupés par les milices à des fins de récolte 
et de commerce. 
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En revanche, selon une source locale, mercredi soir, 03/07/2024, les incendies de forêt de Jabal Hawar- 
district de Rajo se sont renouvelés en plusieurs points, alors qu'il y avait eu auparavant de grands incendies 
entre le 03/06/2024 et le 15/06/2024. 

= Manifestations et affrontements: 

En réponse aux déclarations de ‘Hakan Fidan, ministre des Affaires étrangères de Turquie et de son 
président Erdogan concernant la réconciliation et la normalisation avec le régime syrien, et l'ouverture du 
passage d'Abou Zandén dans la ville d'Al-Bab, ainsi qu'aux déclarations turques attaques contre des réfugiés 
syriens dans la ville de Qayssari, pour n'en citer que quelques-unes, le 1er juillet dernier, des 
rassemblements de protestation ont eu lieu depuis des hommes armés et des civils ont été amenés dans la 
ville d'Afrine et dans les centres des districts de Jenderes et Rajo. Des slogans et des chants ont été scandés 
contre la Turquie et les manifestants ont abaissé le drapeau turc dans de nombreux lieux et points de 
contrôle importants. L'affaire s'est transformée en un échange de tirs entre les gardes (des soldats turcs et 
des membres de la milice de la police municipale) du bâtiment l’ancien Saray - le siège du gouverneur turc 
et de ses employés, où un véhicule blindé turc avec une mitrailleuse lourde, a pris pour cible la foule des 
manifestants en tuant plus de 10 personnes et en blessant des dizaines. Cela s’est accompagné 
d’importants dégâts matériels aux biens civils, notamment aux habitations, aux magasins, commerce et aux 
voitures. 

 

 Au cours des jours suivants, la milice « Police militaire à Afrine », créée par les services de 
renseignement turcs et directement supervisée par eux en partenariat avec les milices de la force conjointe, 
« Division Al-‘Hamza, Division Sultan Suléman Chah - Al-‘Amchats », Les trois forces les plus fidèles à la 
Turquie, ont lancé une campagne de persécutions et d'arrestations contre les participants aux 
manifestations, le drapeau turc a été hissé partout et de forts avertissements ont été lancés. délivré à toute 
personne qui le touche. La « Force conjointe » jouit désormais d'une plus grande influence, tandis qu'un 
convoi lourdement armé de la milice de la « 77e Division » fidèle à « Hayaat Ta’hrir al-Cham » est entré 
dans la ville de Jenderes en coordination avec la « Force conjointe », qui a Elle a toujours entretenu des 
relations amicales avec Hayaat Ta’hrir al-Cham, pour « contrôler la situation dans la ville », affirme-t-elle. 
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= Chaos et Anarchie: 

Le 30/06/2024, la situation sécuritaire est devenue tendue dans le village de « Matina » - district de 
Chara/Charran, en raison d'un conflit entre les milices de la « Division Sultan Murad » et un groupe de 
recrues de la ville de Rastan – campagne du ‘Homs, après que des membres du poste de contrôle du 
premier au carrefour du village ont attaqué un homme et son enfant et ceux de deuxième poste, Ils les ont 
sévèrement battus parce qu'ils avaient volé du sumac sur des terres saisies par la bande, alors leurs proches 
ont appelé des renforts armés des recrus du Rastan et exiger que le personnel du poste de contrôle soit 
tenu responsable. 

Le 30/06/2024, dans la zone industrielle de la ville d'Afrine, des affrontements ont eu lieu entre la milice 
du « Mouvement A’hrar al-Cham » et des hommes armés originaires de la ville de ‘Hayyan, de la campagne 
nord d'Alep, qui ont conduit à des violences et cinq personnes ont été blessées avec des blessures diverses, 
un membre et un véhicule de la milice de la police militaire ont été blessés et des voitures civiles ont été 
endommagées, ce qui a élargi la zone de tension ; Cela s'est produit après qu'un certain nombre d'« A’hrar 
al-Cham » ont attaqué le citoyen « A’hmad » citoyen d'Afrine dans son atelier de réparation électrique 
automobile, sous prétexte qu'il faisait des bruits gênants, et que des hommes de ‘Hayyan sont intervenus 
dans le problème. 

Il est naturel que le drapeau, en tant que symbole de l'État, soit respecté par ses citoyens et par les 
autres, tant qu'il est hissé à sa place appropriée et naturelle. Cependant, il sera inévitablement traité 
avec mépris s'il est utilisé pour opprimer d'autres peuples. Les mercenaires ne peuvent pas protéger les 
valeurs et les symboles d'un État, et ils peuvent même se retourner contre lui à tout moment où leur 
loyauté est achetée par un autre camp. Par conséquent, l'armée turque devrait se retirer de Syrie et 
retourner à ses frontières internationales afin que le drapeau turc ne soit plus confronté au rejet et à 
l'hostilité. 

Le 06.07.2024 

                                            Bureau des médias - Afrine 

Parti de l'Union Démocratique Kurde en Syrie (Yekîtî) 

------------------ 

Les photos:  

- Le défunt homme politique kurde « Rachid ‘HAMO » devant sa maison du village de « Hopak » dans le district de 
Rajo, et les trois tombes dans la cour de sa maison. 

- Le soi-disant « Abou ‘Abdullah Al-Zarba », chef de la milice « Al-Chamal Brigade ». 

- « Abou ‘Umran, ‘Alaa Marzouq et Abou Mamdou’h, qui ont participé à l'attaque contre la vieille femme kurde 
Zainab Chékho Mustafa, son gendre et son petit-fils dans le village de « Kora » dans le district de Rajo. 

- Le soi-disant Oussama Ra’hhal, chef adjoint de la milice « 112ème Brigade », dans la ville de « B’aadina » le 
27/10/2018. 

- Incendies dans la forêt du village de « ‘Hajj ‘Hassan » - district de Jenderes. 

- Affrontements devant l'ancien bâtiment Saray, siège du gouverneur turc dans la ville d'Afrine. 

- Un convoi de la milice « 77ème Division » entre dans la ville de Jenderes. 

---------------  

* Traduit de l'arabe par l'Organisation européenne du Parti de l'unité démocratique kurde en Syrie 

(Yekiti) 

--------------------------------------------- 
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